MINISTERE DETS REPUBLIQUE FRANGAISE
AFFAIRES CULTURELLES

ARRETE

Le Ministre dilsmteminsngd des Affaires culturelles

Vu la loi du 31 Décembre 1213 sur les Monuments Historigues, et

notamment l'article 2, modifiéde et gpmplétée4§ar21es lois des
y

l .
23 Juillet 1927, 27 K40t 1941, 25 Février 19 ¥ Mai 1951,
30 Décembre 1966 et le décret du 18 Avril 1961,

La Commission Supérieure des Monuments Historiques entendue,

ARRETE

ticle ler = Est inscrite sur_ 1'Inventaire mentair 8
ﬁ%numgnTS‘Historiques, en to%alitg, la ¢ ape%fgp&gm‘agn%-suggen
de la Motte & TACOUR (Tarn & Garomne), figurant au cadastre,

Section C, sous le n® 966, d'une contenance de 1 are 10 et
appartenant & la commune,

Article 2 ~ Le présent arr8té sera publié au bureau des hypothé-
ques de la situation de 1'immeuble inscrit, v

Article 3 = Il sera notifié au Préfet du département et au Maire
de la comnmune propriétaire, qui seront responsables, chacun en
ce qui le concerne, de son exécution.,
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